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Ce document présente la notice explicative du zonage d'assainissement conformément à l’article 35 de la Loi sur 

l’Eau du 3 janvier 1992, modifiée le 30/12/06, et à l’article L.2224-10 du code général des collectivités 

territoriales. 

Ce zonage a pour objet de définir: 
 

- « les zones d'assainissement collectif (actuelles ou programmées à terme) où la commune est tenue 

d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation 

de l'ensemble des eaux collectées »; 
 

- « les zones relevant de l'assainissement non collectif où la commune est tenue d'assurer le contrôle 

de ces installations et, si elle le décide, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif » ; 

 
L’aspect pluvial n’est pas pris en compte dans ce document. Le zonage pluvial est un document à part qui 
nécessite une modélisation du réseau d’assainissement. 
 
 

Il est rappelé qu’en vertu de la circulaire du 17 février 1997, le classement d'une zone en zone d'assainissement 

collectif a simplement pour effet de déterminer le mode d'assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour 

effet : 

- D'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d'assainissement (absence 

d'échéances) ; 

- D'éviter au pétitionnaire de réaliser un assainissement non collectif conforme à la réglementation, 

dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la date de desserte de la parcelle 

par le réseau d'assainissement. 
 

 

1 – OBJECTIF DE L’ETUDE 
 

Les objectifs de l’établissement du zonage d'assainissement sont, sur le plan technique : 

• l’optimisation des choix d’assainissement au regard des différentes contraintes; 

• la revalorisation de l’assainissement non collectif en tant que technique épuratoire, alternative et 

intéressante sur le plan économique et environnemental ; 

• l’identification des zones d’assainissement collectif ; 

• la délimitation fine des périmètres d’agglomération au sens assainissement; 

• l’évaluation des flux raccordables sur les ouvrages collectifs ; 

• la précision des zones d’intervention des services publics d’assainissement collectif et non collectif 

(lisibilité du service public). 
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En outre le zonage permet sur le plan stratégique : 

• la cohérence des politiques communales en matière d’assainissement c’est à dire l’adéquation entre les 

besoins de développement et la capacité des équipements publics ; 

• la limitation et la maîtrise des coûts de l’assainissement collectif. 

 
 

Rappel : La commune a déjà réalisé son étude de zonage d’assainissement en 1999. Or, des travaux ont été 

réalisés depuis cette étude ainsi que la révision du document d’urbanisme. De plus, la commune actualise son 

étude diagnostique des réseaux d’assainissement. Par conséquent, elle a souhaité actualiser également son 

étude de zonage d’assainissement afin d’avoir un document en concordance avec son P.L.U., opposable aux 

tiers. 
 
 
 

Plan de situation 
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Limites communales 
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2 – RECUEIL DE DONNEES 
 
2.1 - Présentation de la commune de LEZOUX 

La commune de LEZOUX se situe à vingt-cinq kilomètres à l’Est de l’agglomération Clermontoise dans le 

département du Puy-de-Dôme (63), entre la Dore et l’Allier. Sa superficie est de 34.7 km² pour une population de 

5 541 habitants en 2008, soit une densité de 160 habitant/km². 

Elle fait partie de la Communauté de Communes « Entre Dore et Allier » qui compte 13 communes. 

L’habitat de LEZOUX se regroupe essentiellement autour du bourg. 

 
���� Milieux sensibles 

 

• Réseau hydrographique  

La commune de LEZOUX appartient au bassin versant du ruisseau du Litroux affluent de l’Allier. Le ruisseau des 

Chalards, exutoire de la station d’épuration de Lezoux, est un affluent du litroux. 
 

Qualité : 

Il n’existe pas de donnée qualité sur cet affluent rive droite de l’Allier. 
 

Objectif de qualité : 

En application de la Directive Cadre Européenne (DCE) sur l’eau, les objectifs de qualité définis auparavant par 

cours d’eau ou tronçon de cours d’eau (1A, 1B, …) sont remplacés par des objectifs environnementaux définis 

par masse d’eau. Le SDAGE, adopté définitivement fin 2009, propose des objectifs environnementaux par 

masse d'eau. 

D’après le SDAGE Loire Bretagne, l’objectif de "Le Litroux depuis MOISSAT jusqu’à sa confluence avec l’Allier" 

(FRGR0267) est une « masse d’eau de bon état Global en 2021 ». 
 

 
• Captage AEP 

La commune de LEZOUX ne possède pas de captage pour l’alimentation en eau potable (AEP) sur son territoire. 

 
 

• Milieu naturel 

Il existe 7 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type 1 : Puy de 

Ravel, Sable de Lezoux, Bois d’Ornon, Bois de Larye/Bois de La Pradas/Bois du Grand Teix/Les Genestoux, Le 

Grand Gonderat et le château de Beaubois, Bois Grimaud ainsi qu’une ZNIEFF de type 2 (Varenne et Bas 

Livradois). Il n’existe cependant pas de contrainte réglementaire en termes d’assainissement vis-à-vis de ces 

zones naturelles. 

La Zone Natura 2000 existante de la Plaine des Varennes (FR8301033) regroupe plusieurs types d’habitats 

naturels d’intérêt communautaire : des prairies maigres de fauche, des landes sèches, des étangs, des mares, 

des prairies humides, des forêts alluviales, des forêts de chênes sur sable et des pelouses sur des dunes 

intérieures. 
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Quant aux espèces animales d’intérêt communautaire observées, ce sont : 

- Le Cuivré des marais (papillon), L’Ecaille chinée (papillon) Prioritaire, Le Damier de la Succise (papillon), Le 

Grand capricorne (coléoptère), La Lucane cerf-volant (coléoptère), Le Triton crêté (batracien), Le Sonneur à 

ventre jaune (batracien), le Grand Rhinolophe (chauve-souris), Le Petit Rhinolophe (chauve-souris), Le Grand 

Murin (chauve-souris) et L’Agrion de Mercure (libellule). 

 

Ce zonage réglementaire peut être contraignant vis-à-vis de projets d’assainissement. En effet, la présence de 

ces zones implique la réalisation d’un document d’incidence des projets sur ces zones à protéger. L’étude 

d’incidence doit démontrer que les projets n’ont pas d’impact sur ces zones sensibles et si des impacts sont 

avérés, l’étude doit présenter des mesures compensatoires. 

 
���� Urbanisme 

La commune dispose d’un document d’urbanisme (P.L.U) approuvé en Juillet 2008 dont la dernière révision date 

est en cours. 

 

 
2.2 - Assainissement collectif et non collectif : situation actuelle sur la commune 

 
���� Assainissement collectif 

L’ensemble de la Ville de LEZOUX ainsi qu’une partie de sa périphérie sont raccordés à une station d’épuration 

mise en service en 2004 et dont le procédé est une Boue activée dimensionnée pour traiter 10 000 EH. 

Les réseaux d’assainissement sont de type mixte (unitaire + séparatif). Ils représentent un linéaire total de 

64 Km (dont 15 Km de réseau unitaire, 26 Km de réseau d’eaux usées et 23 Km de réseau d’eaux pluviales). Ils 

sont équipés de 9 déversoirs d’orage et de 9 postes de refoulement. 

Le village d’ORNON est raccordé sur une petite unité de traitement in situ, de type filtre à sable dimensionnée 

pour 110 EH et mise en service en 2001. 

Le village de BALALOT est raccordé sur une petite unité de traitement in situ, de type filtre planté de roseaux, 

dimensionnée pour 43 EH et mise en service en 2012. 

 
���� Assainissement non collectif 

Le restant des habitations est en assainissement individuel plus ou moins approprié. L’étude de zonage 

d’assainissement de 1999 avait fait l’objet d’un état des lieux (non exhaustif) du système d’assainissement de la 

plupart des habitations non raccordées au réseau. 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C) suivi par la Communauté de Communes Entre 

Dore et Allier doit quant à lui réaliser un diagnostic de toutes les installations d’assainissement non collectif. 

 

Il est important de noter que le traitement des eaux usées d’origine domestique doit être complet et bien 

réalisé, les fréquences de vidanges doivent être respectées. 

La réalisation et l’entretien des dispositifs d’assainissements individuels sont ainsi les deux principaux 

facteurs de leur bon fonctionnement. 
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Il est nécessaire de rappeler que : 

• Les fosses septiques recueillent uniquement les eaux des WC alors que les fosses toutes eaux 

récupèrent les eaux vannes et les eaux ménagères. 

• Lorsque le terrain est inapte à absorber les eaux, la technique d’assainissement non collectif par 

filtration des eaux usées la plus adaptée est le filtre à sable. 

• le puits perdu est actuellement interdit. En effet, il disperse dans le milieu souterrain des eaux usées, 

sans traitement, et constitue un risque important de pollution des nappes phréatiques. 
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2.3 – Pédologie et assainissement non collectif 
 

Un assainissement non collectif aux normes se compose, en filière classique, d’un prétraitement (fosse septique 

toutes eaux) suivi d’un traitement (épandage par tranchées d’infiltration). 

Ce traitement est réalisé de manière différente selon la nature des sols. Il s’effectuera dans le terrain naturel ou 

sur sol reconstitué en fonction des contraintes suivantes : 

- la perméabilité naturelle du sol, 

- la présence d’eau souterraine à faible profondeur, 

- la présence d’un substratum rocheux à faible profondeur, 

- la valeur de la pente. 

Une étude de sol à la parcelle pourra être réalisée par les particuliers lors d’un projet de réhabilitation ou 

de construction afin de déterminer précisément la nature du sol à l’emplacement prévu du système de 

traitement. Cette étude à la parcelle n’est pas obligatoire, mais elle est toutefois fortement conseillée afin 

d’adapter au mieux le système d’assainissement aux conditions in situ. Elle pourra également être réalisée dans 

le cadre du SPANC. 

 

���� Observation sur la commune  

L’étude de zonage d’assainissement réalisé en 1999 avait identifié globalement plusieurs zones d’aptitude des 

sols à l’assainissement non collectif. La synthèse ci-dessous est issue du document de 1999 : 

Zones oranges : zone d’assainissement non collectif difficile… (faible vitesse d’infiltration et/ou niveau de la 

nappe très haute) Les secteurs étudiés sont insuffisamment perméables pour réaliser un épandage direct dans 

le sol. Le sol reconstitué à rejet superficiel est le mode d'assainissement le mieux indiqué. 

Il arrive parfois que la contrainte limitante soit la profondeur des nappes superficielles. Ces circulations d’eau 

temporaires au-dessus de la roche saine ne permettent pas un bon fonctionnement du système d’épuration. Une 

surélévation de l’épandage est également nécessaire (tertre d’infiltration) avec évacuation des effluents traités 

par le sol ou par la nappe. 

Lorsque la nappe (la plupart du temps temporaire) est à protéger, l’installation d’un film imperméable est 

indispensable entre le filtre et le terrain naturel. Une surélévation du filtre est aussi possible (tertre d’infiltration). 

Les nombreuses circulations d'eau dans la partie altérée de la roche peuvent être détournées de l'épandage en 

réalisant un drainage en ceinture autour du dispositif d'assainissement. 

Lorsque la pente des terrains est trop forte (>10%), un aménagement de l’épandage en terrasse est nécessaire. 

Lorsque la roche est à une faible profondeur une surélévation du filtre est possible. 

 

Zones Jaunes : aptitude à l’assainissement non collectif moyenne. Certains secteurs sont perméables mais la 

nappe est peu profonde. Une surélévation du dispositif de traitement est nécessaire. 

 

Zones Vertes : aptitude à l’assainissement non collectif favorable. Ces secteurs ne présentent aucune 

contrainte à l’utilisation du sol en place pour traiter les eaux usées.  

 

(Les plans détaillés de l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif sont à consulter dans le rapport final 

de l’étude de zonage d’assainissement de 1999). 
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2.4 - Description des filières de l’assainissement non collectif 

Chaque assainissement non collectif doit être composé d’un pré traitement des eaux usées (fosse toutes eaux 

ou fosse septique + bac dégraisseur), d’un dispositif d’épuration (ou de traitement) des effluents prétraités 

(épandage souterrain ou sol reconstitué : filtre à sable vertical drainé ou filtre compact à massif de zéolithe) et 

d’un système de dispersion des effluents épurés. 

 

Parmi les filières classiques proposées, on trouve : 

- fosse toutes eaux + épandage par tranchées d’infiltration (filière prioritaire quand le terrain est 

normalement perméable) 

- fosse toutes eaux + filtre à sable vertical non drainé (couche superficielle insuffisamment perméable 

et couche profonde perméable permettant la dispersion des eaux usées) 

- fosse toutes eaux + filtre à sable vertical drainé (couche superficielle insuffisamment perméable et 

exutoire à 2 m en contre bas, l’autorisation d’un rejet est nécessaire) 

- fosse toutes eaux + filtre à sable horizontal (cas de faible dénivelé entre la sortie d’eaux et l’exutoire) 

- fosse toutes eaux + tertre filtrant (niveau de la nappe trop élevé, sol insuffisamment épais) 

- ... 

 

Toutefois, l’arrêté du 7 Septembre 2009 ouvre des portes à l’utilisation de nouveaux procédés (devant obtenir un 

agrément avant leur mise sur le marché). 

 

Les conditions pour un bon fonctionnement sont : 

- le dispositif d'assainissement est adapté au sol (d'où l'étude de sol au préalable), 

- la réalisation de ce dispositif est confiée à des entreprises expertes, 

- le dispositif fait l’objet d’un entretien régulier (vidange de la fosse) : La circulaire du 22 Mai 1997 

préconise une vidange des fosses (septiques ou toutes eaux) tous les 4 ans. 

Ce dernier point impose l’élimination des matières de vidanges dans des conditions techniques et 

réglementaires conformes et donc l’existence d’un lieu où les matières de vidange sont transportées en 

vue de leur traitement (dépotage sur une station d’épuration adaptée pour ce genre d’opération).  

Les bacs dégraisseurs, quant à eux, doivent être vidangés tous les 4 mois (DTU 64.1 de mars 2007 – 

Annexe B). 

- Le dispositif doit être correctement dimensionné, 

- les eaux pluviales ne doivent pas être connectées à l’ensemble du dispositif d’assainissement des eaux 

usées. 
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3 - REGLEMENTATION (Loi sur l'Eau du 03/01/92 modifiée le 30/12/06, circulaire de 1997, 
norme AFNOR du DTU 64.1 de mars 2007 et arrêté du 07 Septembre 2009) 
 

3 - 1 Le cadre réglementaire : une obligation générale d’assainissement 

Le Maire, responsable de l’approvisionnement en eau, comme de l’épuration des eaux usées de sa 

commune, connaît de nouvelles obligations qui s’inscrivent dans un contexte de rénovation complète du 

dispositif réglementaire de l’assainissement des communes.  

La directive européenne du 21 Mai 1991, reprise en droit français par la Loi sur l’eau du 3 Janvier 1992 (modifiée 

le 30/12/06) codifié dans le Code Générales des Collectivités Territoriales, prévoient une obligation générale 

d’assainissement, sur l’ensemble du territoire avant le 31 décembre 2005, avec des délais plus rapprochés pour 

les plus grandes communes (échéance 2000) ou celles qui rejettent leurs effluents dans des milieux sensibles 

(échéance 1998). 
 

Il est important de rappeler les faits suivants : 

 - dans une filière de réseau collectif, la collectivité prend totalement en charge les eaux usées au 

sortir de l'habitat. Les coûts d'entretien du réseau et d'exploitation de la station d'épuration sont 

répartis sur chaque habitant. 

 - dans la filière non collective, les immeubles ou habitations doivent être dotés d’un assainissement 

non collectif dont les installations seront maintenues en bon état de fonctionnement et sous la 

responsabilité des propriétaires. Ces systèmes d’assainissement doivent permettre la 

préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines. Il est possible dans le cas où la 

commune est maître d’ouvrage, d’instaurer aussi une taxe d’assainissement. 
 

3 - 2 Assainissement non collectif 
 

� La loi sur l'eau de 1992 a été modifiée le 30 Décembre 2006. Cette loi n°2006-1772 sur l’Eau et les Milieux 

Aquatiques, signale des dispositions, dont l'article L2224-8 du code général des collectivités territoriales : 
 

" I. - Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.  
 

II. - Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. " 
 

"III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle des 

installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par une vérification de la 

conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un 

diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste 

des travaux à effectuer. 

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non 

collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut 

pas excéder huit ans. " 
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� Les arrêtés du 07 Septembre 2009 : 

� Fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectifs. Cet arrêté 

reprend globalement les dispositions de l’arrêté du 6 Mai 96 (désormais abrogé) en favorisant le développement 

de nouveaux procédés de traitement non agréés à ce jour, notamment les microstations, les filtres à coco ou 

encore les filtres plantés. De plus, les rejets hydrauliques en milieu superficiel et les adaptations de certaines 

filières ne sont plus soumis à dérogation préfectoral. 

� Définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport 

et l’élimination des matières extraites des installations non collectif, 

� Relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

 

� La norme AFNOR XP du 2 mars 2007 (DTU 64.1) de l’assainissement autonome indique : 

� pour la mise en place d’un épandage : 

* avec des rejets directs dans le sol (lit d'épandage à faible profondeur) sur une surface 

minimale d’environ 200 m2 pour une habitation comportant 3 chambres (soient 5 pièces 

principales),  

* ou sur sol reconstitué sur une surface de 20 m2 pour une habitation de 5 pièces principales 

avec des rejets superficiels, 

* à une distance minimale de 35 m par rapport à un puits ou tout captage d’eau potable, 

* à une distance d’environ 5 m par rapport à l’habitation, 

* à une distance de 3 m par rapport à toute clôture de voisinage et de tout arbre. 
 

� pour le dimensionnement des fosses : 

- l’utilisation d’une fosse toutes eaux d’un volume minimal de 3 000 litres pour les habitations abritant 

jusqu’à 5 pièces principales, auquel il faut ajouter 1 000 litres par pièce principale supplémentaire. 

D’après l’arrêté du 6 mai 1996, pour les habitations ayant déjà une fosse septique, ces volumes sont à 

diviser par deux : 1 500 litres minimum jusqu’à 5 pièces principales, plus 500 litres par pièce 

supplémentaire. Dans ce cas, la fosse septique pourra être conservée si elle est couplée à un bac 

dégraisseur correctement dimensionné (200 litres pour recevoir les eaux de cuisine ou eaux de salle de 

bains seules, 500 litres pour recevoir toutes les eaux ménagères – d’après le DTU 64.1 de mars 2007). 
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3 - 3 Assainissement collectif 

L’arrêté du 22 Juin 2007 fixe les prescriptions techniques relatives à la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 

efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 

supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.  
 

En ce qui concerne les branchements : 

L’article 36 de la loi sur l’eau a renforcé les moyens d’intervention des communes à l’égard des usagers. Elles 

peuvent percevoir une somme équivalente à la redevance assainissement sur les particuliers raccordables et 

non raccordés, entre la mise en service de l’égout et leur raccordement effectif (L.1331-8 du code de la santé 

publique). Les agents communaux d’assainissement ont accès aux propriétés privées pour s’assurer de la 

réalisation des branchements (dans un délai de deux ans), le cas échéant pour les réaliser d’office et aux frais 

des particuliers (L.1331-11, 1331-1 et 1331-6 du code de la santé publique). 

Dans le cas de branchements industriels ou artisanaux, le déversement d’effluents non domestiques au réseau 

d’assainissement public doit être précédé d’une autorisation explicite du gestionnaire (L.1331-10 du code de la 

santé publique). Cette autorisation doit préciser les conditions d’acceptation de l’effluent (quantité, variabilité et 

qualité), les conditions de participation financière de l’organisme raccordé et les conditions de surveillance. 
 

En ce qui concerne la collecte : 

Le réseau doit être conçu de manière à éviter les fuites d’effluents et les apports d’eaux claires parasites. Les 

déversoirs d’orage éventuels équipant le réseau ou situés en tête de station d’épuration ne doivent pas déverser 

par temps sec.  

Par temps de pluie, des mesures doivent être prises pour limiter les rejets de pollution au milieu naturel. Celles-ci 

seront adaptées à la qualité requise par les usages des eaux réceptrices. 
 

En ce qui concerne le traitement : 

Les ouvrages de traitement relevant de l’assainissement inférieur à 120kg de DBO5 par jour doivent assurer 

« un traitement approprié permettant de respecter les objectifs de qualité du milieu récepteur ». Les objectifs de 

rejets sont estimés en fonction des concentrations en polluants acceptables par le cours d’eau à l’amont et à 

l’aval du rejet (circulaire du 12 mai 1995). Le niveau de traitement peut être ensuite défini selon de simples 

règles de dilution (circulaire du 17 février 97). Seuls les ouvrages de capacité inférieure à 12kg/j de DBO5 ne 

sont pas soumis à déclaration. 

La station doit être équipée d’un canal de mesure de débit. L’auto-surveillance de la station d’épuration devra 

être assurée 2 fois par an si le flux polluant reçu est supérieur à 60 kg/j de DBO5, 1 fois par an si le flux polluant 

reçu est inférieur à 60 kg/j de DBO5. Elle concerne les paramètres suivants: pH, débit, DBO5, DCO, MES sur un 

échantillon moyen journalier du rejet. 
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3 - 4 Elimination des boues résiduaires 

Si l’eau épurée peut être rejetée au milieu naturel, les boues, déchets de l’épuration, concentrent les 

polluants et posent donc le problème de leur élimination. Face à la nouvelle réglementation, les 

collectivités locales doivent aujourd’hui considérer le devenir des boues comme une préoccupation 

majeure et pour laquelle il est nécessaire de trouver des solutions judicieuses. 

 

Quatre possibilités s’imposent comme débouché aux boues de station d’épuration : 

- la mise en décharge contrôlée : elles peuvent accepter des boues d’une siccité 

>30 %, ce qui nécessite une déshydratation préalable. 
 

- le compostage : fabrication d’un compost à partir d’un mélange de produits 

entrants (boues de STEP, déchets verts et co-produits riche en carbone). 
 

- l’incinération qui est une solution très coûteuse et qui paraît irréalisable pour de 

petites collectivités locales. 
 

- la valorisation agricole, qui paraît être la solution la mieux adaptée dans les 

communes rurales. 
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4 – SOLUTION RETENUE PAR LA COMMUNE DE LEZOUX : ZONAGE 
D’ASSAINISSEMENT 
 
Le plan ci-joint présente un projet de zonage. Il est établi sur fond de plan cadastral au 1/5 000è. 
 
4 - 1 Assainissement collectif 

Le bourg de Lezoux et sa périphérie proche sont déjà en assainissement collectif. 

Des extensions de réseau sont possibles, notamment au niveau de zones de développement (zones hachurées 

en rouge sur la carte de zonage). 

Dans l’attente de la desserte des parcelles, toute habitation doit obligatoirement être équipée d’un système 

d’assainissement non collectif. 
 
Les villages d’ORNON et de BALALOT sont également en assainissement collectif. 
 
 
4 - 2 Assainissement non collectif 

Tous les autres secteurs de la commune ont été classés par les élus en zone d’assainissement non collectif. En 

effet, d’importantes longueurs de réseaux sont nécessaires pour réaliser l’assainissement collectif. Le coût de 

tels équipements est prohibitif avec de plus un taux de subventions peu élevé. L’investissement par habitation 

serait donc très important. 

La réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif est normalement à la charge des particuliers. 

Dans chacun de ses secteurs, des investigations de sol à la parcelle pourront être menées utilement pour un 

choix optimal de la filière d’assainissement non collectif à réaliser. 
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ANNEXES 
 

� Glossaire 

� Filières de traitement d’assainissement non collectif (issues de la 
plaquette du CG 63) 

o Épandage souterrain en sol naturel 

o Lit filtrant vertical, non drainé 

o Lit filtrant vertical drainé 

o Tertre d’infiltration 

� Arrêté du 7 Septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge de pollution organique inférieur ou égale à 
1.2 Kg de DBO5/j 
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GLOSSAIRE 
 
 
ASSAINISSEMENT AUTONOME : système 
d'assainissement comprenant la collecte de l'ensemble des 
eaux usées, le passage dans une fosse septique toutes eaux 
(prétraitement) puis dans un épandage sur sol en place ou 
reconstitué (traitement). L'assainissement autonome peut être 
appliqué de manière individuelle ou être regroupé. 
 
Assainissement autonome individuel : assainissement non 
collectif en domaine privé mis en place pour une seule 
habitation utilisant une fosse toutes eaux et les capacités 
naturelles d'épuration du sol (épandage sur sol en place ou 
reconstitué). 
 
Assainissement autonome regroupé : assainissement en 
commun de plusieurs habitations selon les techniques 
identiques à l'assainissement non collectif mais dimensionné 
en conséquence en fonction du nombre d'habitations et 
d'habitants (exemple : lit d'infiltration - percolation). 
L'assainissement autonome regroupé mis en place en 
domaine public sera considéré comme de l'assainissement 
collectif alors que la mise en place en domaine privé sera 
considéré comme de l'assainissement non collectif. 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : système d'assainissement 
comprenant un réseau d'assainissement collectif et une 
station d'épuration en domaine public. 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : système 
d'assainissement en domaine privé. 
 
BAC À GRAISSE OU BAC DÉGRAISSEUR : appareil 
destiné à la séparation des graisses par flottation situé avant 
la fosse toutes eaux pour les eaux ménagères. 
 
BOUES : matières solides décantées qui se déposent au 
fond de la fosse toutes eaux. 
 
EAUX USÉES DOMESTIQUES : c'est l'ensemble des eaux 
usées, ménagères et eaux vannes. 
 
Eaux ménagères : eaux provenant des salles de bains, 
cuisines, buanderies, lavabos, etc... 
 
Eaux vannes : eaux provenant des WC. 
 
EAUX PLUVIALES : eaux issues des toitures et des surfaces 
imperméables. Les eaux de pluie ne sont jamais admises ni 
dans la fosse septique, ni dans le système de traitement. 
 
EFFLUENTS : désignent les eaux usées issues de 
l'habitation ou de la fosse septique toutes eaux. 
 
EPANDAGE : système destiné à recevoir les eaux prétraitées 
issues de la fosse septique et permettre leur répartition, leur 
infiltration et leur épuration dans le sol en place ou 
reconstitué. 
 
EXUTOIRE SUPERFICIEL : c'est un site naturel ou aménagé 
où sont rejetées les eaux traitées ; il: s'agit donc de cours 
d'eau, fossé.... 
 
FILIÈRE D'ASSAINISSEMENT : dispositif assurant le 
traitement des eaux usées domestiques comprenant une 

fosse toutes eaux suivie d'un système de traitement, sur sol 
naturel ou reconstitué (épandage). 
 
 
FOSSE SEPTIQUE : dispositif de prétraitement uniquement 
pour les eaux vannes. 
 
FOSSE SEPTIQUE TOUTES EAUX : dispositif de 
prétraitement destiné à la collecte, la décantation et la 
liquéfaction partielle de l'ensemble des eaux usées 
domestiques (eaux vannes et ménagères), à l'exception des 
eaux pluviales. 
 
HYDROMORPHIE : un terrain hydromorphe est gorgé d'eau, 
soit en permanence, soit à certaines périodes de l'année. Ce 
terrain est humide en hiver, le niveau du puits remonte 
jusqu'à moins de 1,50 m du sol. 
 
NAPPE PHRÉATIQUE : nappe d'eau souterraine peu 
profonde et susceptible d'alimenter les sources ou les puits. 
 
PERMÉABILITÉ : c'est la capacité du sol à infiltrer les eaux. 
 
Coefficient de perméabilité k : exprimé en mm/h, il traduit la 
plus ou moins grande capacité d'infiltration des eaux par le 
sol. 
 
Le coefficient de perméabilité ne peut être évalué que par un 
test de percolation. 
 
PRÉFILTRE : appareil destiné à prévenir le colmatage du 
dispositif  de traitement par les matières en suspension. 
 
Il peut être ou non intégré à la fosse septique toutes eaux. 
 
PRÉTRAITEMENT DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
première transformation des eaux usées domestiques, 
assurée par la fosse septique toutes eaux, avant leur 
traitement. 
SOL SUPERFICIEL : épaisseur de terre superficielle jusqu'à 
1 m de profondeur. 
 
SOL : épaisseur de terre entre le sol superficiel et le 
substratum. 
 
SUBSTRATUM : couche  rocheuse à profondeur variable 
(schiste, calcaire, granite,...). 
 
TRAITEMENT DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
épuration des effluents, dans le sol en place ou reconstitué. 
 
TUYAU D'ÉPANDAGE : tuyau rigide, percé de façon 
régulière d'orifices ou de fentes permettant le passage des 
eaux prétraitées dans le système de traitement. 
 
VENTILATION : dispositif permettant le renouvellement de 
l'air à l'intérieur des ouvrages, afin d'évacuer les gaz de 
fermentation issus de la fosse toutes eaux. Une mauvaise 
ventilation peut entraîner une odeur désagréable. 
 
VIDANGE : entretien périodique des dispositifs de 
prétraitement consistant  à enlever les boues décantées ou 
les graisses 
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